
Assurance voiture

------------------------------------ 
Par babylas 

suite à un accident non responsable , mon assurance voiture m'a remboursé les dégats . Suis-je obligé de faire réparer
ledit véhicule ( juste une bosse ) ou puis-je rouler ainsi et conservé l'argent versée par l'assurance ?
Merci pour votre réponse


